
L’édito du Maire

L
e

 M
e

n
su

e
l

n° 145
Mai

2014

Les 23 et 30 mars dernier les électeurs 
Créchois se sont prononcés à 
l’occasion des élections Municipales et 
Communautaires. Notre liste a obtenu à 
l’issue de cette consultation, 22 sièges 
sur 29 au  Conseil municipal et 5 sièges 
sur 6 à la Communauté de communes 
du Haut Val de Sèvre.

Depuis le dimanche 6 avril, le Conseil municipal est installé 
officiellement. Le Maire, les 8 adjoints au Maire et les 
3 conseillers municipaux délégués ont été élus par 
l’Assemblée municipale. La nouvelle équipe municipale se 
consacre pleinement à remplir les missions confiées par les 
Créchoises et les Créchois.
La première préoccupation de la Municipalité concerne 
l’état des finances de la Commune. J’ai eu l’occasion lors du 
Conseil municipal du 17 avril de détailler la situation très 
délicate de la trésorerie de la Commune trouvée lors de 
notre prise de fonctions le 7 avril : disponibilités de trésorerie 
quasiment à zéro, 5 mois de retard de paiement des 
factures, ligne de trésorerie entièrement consommée, 
difficultés pour régler les échéances d’emprunts au 15 avril 
et 2 courriers d’observations de la Préfecture sur le budget 
primitif 2014 (voté fin janvier) pour la Commune et le service 
annexe de l ’assainissement, retards accumulés dans 
l ’encaissement des subventions… Compte tenu de la 
situation, la 1ère décision du Conseil a été d’emprunter 
500 000 € .

A cette même réunion, j’ai aussi évoqué l’engagement le 
3 mars 2014 de la Municipalité sortante pour entreprendre 
dans l’urgence des sondages archéologiques sur le site du 
futur complexe sportif… dont la facture à payer est de 
71 000 €. Ce projet de complexe sportif est désormais 
arrêté et abandonné par notre Equipe.
Le Conseil municipal a désigné ses commissions municipales 
et ses représentants dans les syndicats intercommunaux et 
ceux-ci peuvent désormais travailler. Bonnes nouvelles : le 
projet de fermeture d’une classe maternelle au Centre Bourg 
envisagé par la Direction des Services Départementaux de 
l ’Education Nationale des Deux-Sèvres est désormais 
abandonné pour la prochaine rentrée scolaire grâce à la 
mobilisation des 2 associations de parents d’élèves et les 
interventions de la Municipalité auprès des Services 
Départementaux de l ’Education Nationale. Les travaux 
d’aménagement de la rue Albert Charrier à Boisragon se 
termineront en mai : voirie, trottoirs, effacement des réseaux 
aériens, éclairage public seront entièrement réalisés.
Les permanences en Mairie des Elus fonctionnent le samedi 
matin et les habitants sont reçus par le Maire et les adjoints. 
Pour les rendez-vous, s’adresser au secrétariat de Mairie, 
Tél : 05 49 25 50 54 ou secretariat@ville-lacreche.fr. 
Pour le mois de Mai et malgré les jours fériés, nous serons à 
la tâche et à la disposition de nos Concitoyens.
Bonne lecture à tous.

Philippe MATHIS, Maire de LA CRÈCHE
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Liste «La Crèche, ensemble et autrement» 

Liste «Un Coeur pour La Crèche» 
Liste «Citoyens, 
plus proches de vous» 

Le Maire

Philippe MATHIS

Michel
GIRARD

Catherine
PORTIER

Freddy
BONMORT

Hélène
HAVETTE

Françoise
NOIRAULT

Emeline
FERNANDES

Michel
ARNAUD

Adrian
DUGUET

Pierre
ROBIN

Odile
PROUST

Claude
BUSSEROLLE

Serge
GIRAUD

Christine
ROSSARD

Alain
VAL

Nathalie
PILLET

Pascale
FOUET

Delphine
NIEUL

Nadine
PORTRON

Dominique
CAUGNON

Christophe
RENAUD

Bruno
LEPOIVRE

Catherine 
OMBRET

Jérôme
VARENNES

Roselyne
GAUTIER

Gilbert
BOURDET

Gilles BUREAU 
DU COLOMBIER

Fabienne RITA 
CHEDOZEAU

Gaël
JOSEPH
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Le nouveau Conseil Municipal



C o n s e i l  m u n i c i p a l

Retrouvez sur le site de la Commune 
les ordres du jour,  notes de synthèse, 
comptes-rendus et procès verbaux 
de tous les Conseils municipaux.

Lors de sa séance du 17 avril dernier, le Conseil Municipal a formé 
les 9 commissions suivantes chargées d’étudier les questions soumises au Conseil : 
– Finances,
–  Fonctionnement du Conseil Municipal-Ressources Humaines-Communication,
– Voirie-Assainissement-Réseaux-Bâtiments,
–  Urbanisme-Développement Durable – Cadre de vis – Agriculture,
– Sports-Equipements sportifs-Sécurité,
–  Culture-Animation-Vie Associative,
–  Développement économique-Commerce-Artisanat,
–  Petite Enfance-Ecoles-Jeunesse,
–  Affaires sociales (CCAS, EHPAD, Personnes Âgées, Handicap, accessibilité),
Pour connaître la composition de chaque commission, vous pouvez consulter le 
site de la Commune www.ville-lacreche.fr 

Les commissions municipales

Liste « Citoyens, plus proches de 
vous »
Mes chers concitoyens, après le Conseil 
municipal du 17 avril dernier je souhaite vous 
faire part de trois choses : 1- M.Mathis a 
évoqué les finances de la commune comme 
« sujet divers ». C’est évident que ce sujet 
est important et aurait mérité d’être explicité. 
2- Selon M.Mathis (n’ayant rien en ma 
possession me permettant de confirmer ou 
infirmer ses dires) la trésorerie de la Crèche 
serait catastrophique et en difficulté pour 
honorer ses dettes pour des centaines de 
milliers d’€. Ce sujet aurait mérité d’être le 1er 
de ce conseil plutôt que de voter le montant 
des indemnités des élus. Mon vote aurait été 
contre toute rémunération des élus le temps 
que lumière soit faite sur les comptes. Il me 
semble indélicat de demander aux Créchois 
de payer pour le moment des élus alors que 
la ville ne semblerait pas être en capacité de 
payer ses dettes, ne croyez-vous pas ? 3- J’ai 
demandé qu’un organe impartial (Chambre 
Régionale des Comptes, Préfecture) soit 
sollicité pour avoir un état des lieux mais 
M.Mathis est contre prétextant que cela aurait 
des incidences sur nos partenaires bancaires. 
Je suis contre toutes formes de dissimulations 
et souhaite garder mon intégrité au sein de ce 
Conseil. J’ai toutefois obtenu qu’un audit soit 
effectué mais par qui ? Mes écrits ont inspiré 
par le passé alors avant la parution de cet 
édito j’ai bon espoir qu’ils inspirent encore.
Venez sur www.arnaudmichel.fr.ht 

Espace réservé à l’expression des conseillers n’appartenant pas à la majorité municipale

LE DECOR EST PLANTE
Claude Busserolle et son équipe « Un Cœur 
pour la crèche »remercie vivement les 1239 
Créchoises et Créchois qui  ont apporté leur 
soutien le 30 mars dernier à notre liste. Le 
programme que nous vous avons proposé  
n’ a pas retenu la majorité des suffrages. La  
nouvelle liste élue entend diriger autrement, 
soit ! Nous avons cependant 6 sièges au 
Conseil Municipal et nous comptons bien 
nous faire entendre pour défendre les valeurs 
qui sont les notre et surtout l’intérêt des 
Créchois.
Le conseil du 17 avril a donné le ton et 
révélé dans quel état d’esprit  la Commune 
va être dirigée. Dans la seconde partie de ce 
conseil, le Maire a tenu des propos à la limite 
de la diffamation sur la situation financière 
de la Commune, sans que ce sujet ne soit 
mis à l’ordre du jour et en demandant aux 
journalistes de ne pas les divulguer. N’étant 
pas informés en amont , nous avons refusé de 
répondre à cette provocation. Ces pratiques 
sont anti démocratiques et ne nous ont pas 
surpris. Nous espérons que l’intégralité de 
ces allégations figurera au PV de ce conseil 
. Dans le cas contraire, nous l’exigerons 
et nous les soumettrons à la presse pour 
qu’elles soient connues de tous.
Mais ne nous y trompons pas, ces attaques 
ne sont pas innocentes. Elles justifient  la 
future augmentation des taux d’imposition.
Le Maire a promis un audit financier ; nous,  
nous l’exigerons si aucun dialogue publique 
n’est possible….Après 13 ans de notre 

gestion communale rigoureuse, nous nous 
interrogeons sur les capacités du Maire à 
gérer une « trésorerie zéro ».
Un autre sujet important concernait les 
fermetures de classe. La politique scolaire 
que nous avons menée ses dernières années 
et la mobilisation des parents d’élèves 
pendant la période électorale ont permis de 
sauvegarder les classes. Encore, bravo à 
tous, l’école laïque est notre compétence la 
plus précieuse! Nous serons  vigilants pour la 
rentrée.
Loin du Bling Bling municipal, nous restons 
à votre écoute pour vous permettre de mieux 
vivre dans notre commune.  Si vos idées 
rejoignent  les nôtres, nous nous retrouverons 
bientôt pour passer des paroles aux actes.
La gestion municipale, ce n’est pas du 
théâtre ! 

Liste “Un cœur pour La Crèche”



Ecole maternelle Centre bourg :
Inscriptions pour la rentrée 2014

Les inscriptions concernent les enfants nés en 
2011 et les nouveaux arrivants.
Elles se déroulent en 2 temps :
1 / Inscription en Mairie en apportant le livret 
de famille et un justificatif de domicile. La 
Mairie délivrera un certificat d’inscription.
2 / Admission à l’Ecole maternelle du 12 au 
16 mai

Lundi 12 mai : 15h45-19h /Mardi 13 mai de 9h-12h et de 13h30-
19h/Mercredi 14 mai 12h30-17h
Jeudi 15 mai 15h45-18h30/Vendredi 16 mai 15h45-18h
Apporter le certificat d’inscription et le carnet de santé de l’enfant.

Renseignements :
Tél. Mairie : 05 49 25 50 54  –  Tél. École : 05 49 25 50 56

Ecole primaire François Airault :
Les inscriptions auront lieu les mardi 20, jeudi 22 et vendredi  23 mai  
de 15h45 à 18h 
Se munir du livret de famille et du carnet de vaccination
En cas d’impossibilité, appeler le 05 49 25 53 36 de 9h à 12h 

Ecole primaire Charles Trénet, Boisragon :
Parents de futurs élèves de l’école, merci de venir inscrire vos enfants 
à partir du lundi 12 mai sur rendez-vous au 05 49 25 50 96

Ecole Primaire François Belin, Chavagné : 
Inscriptions le 6 mai à partir de 17h
Tél. : 05 49 25 51 10

Les travaux de Boisragon
Cette opération réalisée conjointement avec le 
Conseil général des Deux-Sèvres, la régie du 
SIEDS a permis de renforcer la sécurité des 
usagers et améliorer le cadre de vie.
Les travaux réalisés en deux tranches pour un 
montant de 415 000 e ont porté sur l’enfouis-
sement des réseaux aériens, télécom et électri-
cité, la mise  en place de nouveaux candélabres, 
la réalisation de la voirie et de trottoirs neufs. 

Les travaux...
Les Grandes Coîtes – Arrêt du 
diagnostic  archéologique par le 
Maire
Comme évoqué lors de la campagne élec-
torale et suite aux résultats des élections du 
30 mars, Philippe MATHIS, élu Maire de LA 
CRÈCHE, a fait cesser le 31 mars les travaux 
liés au diagnostic archéologique réalisés 
par l’INRAP.  Ce dossier a été abordé lors de 
la séance du Conseil Municipal du 17 avril. 
Le coût de cette opération à la charge de 
la Commune s’élève à 71 000 e.

Fête de l’école primaire François Belin - Chavagné
Spectacle le 17 juin et  fête de l’école les 28 et 29 juin.

Municipalité et parents d’élèves de l ’école 
maternelle sont soulagés…
Suite à la mobilisation des parents d’élèves et de la Municipa-
lité, le conseil départemental de l’Education Nationale a 
décidé d’abandonner la mesure de fermeture définitive d’une 
classe prévue initialement à l’école maternelle pour la rentrée 
scolaire 2014-2015.

Crédit photo Mairie de la Crèche

L a  v i e  C r é c h o i s e

La rentrée scolaire 2014-2015… Il faut y penser maintenant !

La vie municipale
Délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 : 
– Fixation des indemnités de fonctions du Maire, des adjoints au Maire, des conseillers municipaux délégués et des conseillers municipaux

– Délégation de compétences du Conseil Municipal au Maire

– Formation des commissions municipales

– Constitution de la Commission d’Appel d’Offres

– Fixation du nombre de membres au Conseil d’Administration du Centre communal d’Action Sociale

– Désignation des membres du Conseil Municipal au Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale

– Désignation des délégués au sein des structures intercommunales

– Comité National d’Action Sociale – Désignation d’un délégué représentant les élus. 

– Désignation d’un conseiller en charge des questions de défense

– Désignation d’un conseiller en charge des questions de sécurité civile

– Budget assainissement 2014 – Décision modificative n°1

– Budget Commune 2014 – souscription d’un emprunt et décision modificative n°1

– Projet de carte scolaire pour la rentrée scolaire 2014

Pour plus d’informations, le recueil des actes administratifs est consultable en Mairie. Vous pouvez également lire le compte-rendu de cette 
séance sur le site de la Commune www.ville-lacreche.fr. 



C a r n e t  r o s e
Naissances
19 février : Emma SERRE             14 mars : Anna TALBOT
25 février : Sayane MICHEL  19 mars : Clara MASSELOT
5 mars : Maéva LEBON   28 mars : Léonie DESBLANCS
5 mars : Naomi LEBON

M a r i a g e
19 avril : Stéphane JEAN JEAN et Chritelle DECRUCQ

Décès
13 février : Guy MALVAUD  28 février : Anthony FAIZILLAS
19 février : Lucie TRACHEZ 15 mars : Yves LAGARDE
21 février : Francis DEVOS  21 mars : Georgette GOGNAT
22 février : Claudette SUREAU 26 mars : Paul BRANGIER
22 février : Octave POUPIN 1er avril : Béatrice LEROY
23 février : Maurice DUHAMEL 

Associations Créchoises : Cette rubrique est mise à 
votre disposition pour informer les Créchois de vos 
manifestations. N’hésitez pas à transmettre vos 
informations par mail ou par courrier au Pôle 
Communication – 97 avenue de Paris – 79260 LA 
CRECHE – direction-secretariat@ville-lacreche.fr le 
15 du mois pour une parution un mois et demi 
après.

LE MENSUEL –  Directeur de publication : Philippe MATHIS - Rédaction/Photos Pôle Communication  –  Mairie de La Crèche  –  Imprimerie Bouchet, Prim’Atlantic  –  Imprimé sur du papier 
recyclé (Papier PEFC)  –  2600 ex.  –  n° dépôt légal 1292  – Mai 2014  –  n° 145  –  Mairie, 97 avenue de Paris  –  CS 70064  -  79260 LA CRÈCHE  -  Tél. : 05 49 25 50 54  –  www.ville-lacreche.fr

A g e n d a  d e  l a  V i l l e

I n t e r c o m m u n a l i t é

Exposition philatélique
Par le Club philatélique des Jeunes Créchois
et l’école de Boisragon
1-2-3-4 mai au Parc des expositions de 
Poitiers lors de la manifestation « TIMBRES 
PASSION »

Commémoration du 8 Mai
Jeudi 8 mai à 11h
Monument aux Morts – Rue des Halles
Renseignements Tél. 05 49 25 50 54

La Trott and Roll
Samedi 17 mai de 14h à 16h
Inscriptions à partir de 13h30
Suivi d’un marché de printemps
École Charles Trenet Boisragon
Organisée par l’APE Boisragon
Tarif : 2€/personne
Renseignements : 06 71 78 98 38 
                      05 49 17 06 57

Repas du Club 
des Aînés ruraux
Mardi 20 mai 
Au restaurant Les Pyramides
Inscriptions avant le 10 mai 2014
Renseignements : 05 49 04 39 47

Don du sang
Mercredi 21 mai 
16h30-19h30
Salle de Champcornu
Organisé par EFS

Spectacle musical 
Mercredi 21 mai
avec Jacques COUPRIE
Organisé par Les Amis des Fauvettes
Résidence Les Rives de Sèvre

Apéro-Concert
Vendredi 23 mai à partir de 19h
Organisé par la MPT
Parvis des Halles

10 ans du jardin du 
coteau de Breloux 
« La fête agri-culturelle »
Samedi 24 mai de 10h à 18h
Thème : la Nature, l’Humain et l’Art 
Jardin du Coteau de Breloux
Entrée gratuite

Roller Créchois 
Gala annuel 
Samedi 24 mai
Gymnase de Chantoiseau
sur le thème des jeux vidéos
6€, 3€ pour les –16 ans
gratuit pour les –6 ans

Soirée musicale
Samedi 24 mai
Organisée par SEP Théâtre
avec la collaboration TEMPO HARMONIE
Salle Henri-Georges Clouzot
Entrée gratuite

19ème Vide grenier
Dimanche 25 mai de 6h à 19h
Organisé par la FNACA
Stade Groussard
2,50€ le mètre linéaire
Pas de réservation
Renseignements au 05 49 05 94 88

Marché en Fête
Dimanche 25 mai matin
Thème : la Fête des Mères 
Halles 

Nautic club Créchois
Mardi 27 mai de 18h à 20h
Inscriptions au club d’été de natation
Salle du réfectoire à Champcornu
Merci de vous munir d’un certificat médical et 
d’une photo
Reprise des entraînements le lundi 2 juin 2014
Contact : nautic.club.lacreche@hotmail.fr

Croisière sur le Cher
Dimanche 15 juin
Organisée par la Pétanque Créchoise
Tarif : 63 € - Nombre de places limité
Inscriptions avant le 5 mai au 05 49 25 11 33

Bibliothèque
Rue des écoles – 79260 LA CRÈCHE – 05 49 05 36 09
leblogdesbibs@laposte.net

Bourse aux livres et fermeture
exceptionnelle de la bibliothèque :
L’association Atout Lire organise une bourse aux livres à la 
bibliothèque de Saint-Maixent l’École le samedi 17 mai de 9h30 à 
12h30 (tous les livres à 0.50e).
A cette occasion, la bibliothèque de La CRÈCHE sera 
exceptionnellement fermée.

Emprunter des livres pendant les 
vacances :
Pendant les vacances scolaires, vous pouvez emprunter jusqu’à  10 
livres par carte (adulte, ado ou enfant). 

Coup de cœur : roman
22/11/63 de Stephen King (Albin Michel)
Stephen King, maître de la science-fiction, signe un fabuleux voyage 
dans le temps savamment dosé de tous les ingrédients qui en font un 
roman inoubliable.
Pour plus d’informations sur ce coup de cœur :
leblogdesbibs@la poste.fr


